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En quoi ces informations vous sont-elles utiles ? 

Elles permettent de : 

­ Trouver des informations pour développer un partenariat avec des établissements 

scolaires; 

­ Lister les demandes ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ƴΩŀǳǊiez pas encore effectuées ; 

­ Comprendre l’environnement règlementaire dans lequel se situe cette démarche. 

 

Les sources internet utiles : 

¶ Ministère de la  Santé et des Sports - http://www.sante-sports.gouv.fr/ 

¶ Ministère de l’Education Nationale - http://www.education.gouv.fr/  

¶ Légifrance - Textes législatifs et réglementaires - www.legifrance.gouv.fr 

 

 
Ce document constitue une aide pour le fonctionnement de votre association. La FFSG ne saurait être tenu responsable de 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΦ 
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Fiche n°1 - Définir les besoins 
 

 

Ç 5ŞŦƛƴƛǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭa journée selon la 
disponibilité des équipements sportifs. Définir les besoins particuliers prévisibles liés aux 
compétitions et aux stages sportifs ; 

Ç 5ŞŦƛƴƛǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ŘŜǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘƻǊŀƛǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ 
et le nombre de sportifs par classe ; 

Ç 5ŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ; 

Ç Définir le coordonnateur de la section sportive scolaire ƻǳ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ƻǳ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƘƻǊŀƛǊŜ (cf. Fiche 3 et 4); 

Ç 5ŞŦƛƴƛǊ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ƻǳ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ƻǳ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩƘƻǊŀƛǊŜ ;  

Ç Définir le partenariat avec le milieu fédéral ; 

Ç Définir les modalités de suivi médical ; 

Ç Définir le budget prévisionnel. 
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Fiche n°2 - Création d’une section sportive scolaire 

 

1. Définition d’une section sportive scolaire : 

La section sportive scolaire est intégrée obligatoirement au projet d'établissement. Elle procure aux élèves 
volontaires la possibilité de bénéficier, après accord des familles, d'un entraînement plus soutenu dans une 
discipline sportive de leur choix, tout en suivant une scolarité normale. Elle se construit nécessairement autour 
du projet pédagogique, qui tient compte des rénovations du système éducatif. Il est souhaitable, à cet égard, 
de constituer une équipe pluridisciplinaire d'enseignants motivés et compétents de l'établissement et, 
ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜǎ ŘŜ ƭϥŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘ ŘϥŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ 
sportive. 

                Extrait de la circulaire du 13 décembre 1996 

 
¦ƴŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩŞƭŝǾŜǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǇǊŀǘƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ǎǇƻǊǘǎ ŘŜ ƎƭŀŎŜ Řŀƴǎ ŘŜ 
bonnes conditions scolaires. En effet, en raison de la participation de chaque élève à X séances 
ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǇƻǊǘ ŘŜ ƎƭŀŎŜ, un suivi particulier de chaque élève de la section 
Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǎŎƻƭŀǊƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ǎǇƻǊǘǎ ŘŜ ƎƭŀŎŜΦ  
Ce suivi particulier de chaque élève consiste en :  

ω ¦ƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řǳ ǘŜƳǇǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ ŞƭŝǾŜǎ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǊ ƭŜǎ 
entraînements de la section sportive des sports de glace. En tout état de cause le travail 
scolaire est primordial et prioritaire sur les entraînements sportifs.  
ω ¦ƴ ǎuivi médical assuré par un médecin du sport proposé par le club. 

2. Préparer le projet 

-  Bien connaître la circulaire du 13 décembre 1996, la Charte du 13 juin 2002 et la circulaire du 
24 avril 2003 sur les examens et suivi médical des élèves en section sportive scolaire ; 

-  RéfléchiǊ ŀǳ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ Ł ŎǊŞŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ; En cas de difficulté à trouver un 
établissement, il est éventuellement possible de faire une demande à la DRJS. 

-  {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƳƻƴǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ όŜƴ général, un 
ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊ ŘΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ tƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ {ǇƻǊǘƛǾŜ ƳƻǘƛǾŞ Ŝǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜ ǇƻǳǊ 
coordonner la section sportive scolaire) et un entraîneur du club (ou ligue). 

o Le coordinateur de la section sportive scolaire ǇǊŜƴŘ ŀǾƛǎ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ŎƘŜŦ ŘΩŞǘablissement sur 
ƭΩƛŘŞŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ;  

o {ƛ ŀŎŎƻǊŘ Řǳ ŎƘŜŦ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ǊŜƳǇƭƛǘ ƭŜ 
ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ; 

o Le coordonateur de la section sportive scolaire transmet un doǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
conditions de recrutement, de fonctionnement et de suivi des sportifs ;  

o Le coordiƴŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŧŀƛǘ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ǉǳƛ ƭŜ ǎƻǳƳŜǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ; 

-  Le Président du club peut éventuellement rencontrer les membres du Conseil 
ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ (partenaires: 
enseignants, parents, mairie, Conseil Général ou Conseil Régional) 

-  [Ŝ ŎƘŜŦ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭΩLƴǎǇŜŎǘŜǳǊ tŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ tƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ 
Sportive du projet. 

-  ¦ƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ 
actions dans le cadre de ce projet. 

 
 
 

http://www.ac-creteil.fr/eps/TextesOfficiels/sectionssportiv/131296c.html
http://www.ac-creteil.fr/eps/TextesOfficiels/sectionssportiv/131296c.html
http://www.education.gouv.fr/botexte/bo020620/MENE0201343X.htm
http://www.education.gouv.fr/botexte/bo030529/MENE0300852C.htm
http://www.education.gouv.fr/botexte/bo030529/MENE0300852C.htm
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Tout au long de cette étape, le relationnel avec les partenaires est primordial (compte-rendu régulier, 
communication, remerciements Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴs à des compétitions des galas, des 
ŜƴǘǊŀƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŞƭŝǾŜǎύΦ 
 
 

3. Démarches pour l’officialisation 

-  Le coordonnateur de la section sportive scolaire fait valider le projet par le chef 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƭŜ ǎƻǳƳŜǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ; 

-  [Ŝ ŎƘŜŦ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜƴǾƻƛŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ wŜŎǘƻǊŀǘ όƧǳƛƴ Ł ƻŎǘƻōǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 
ouverture ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜύ ; 

-  Une convention Ŝǎǘ ŞǘŀōƭƛŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ Ŏƭǳō Ŝǘ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ La Fédération Française des 
Sports de Glace peut aider ƭŜ Ŏƭǳō ŘŜǎ ǎǇƻǊǘǎ ŘŜ ƎƭŀŎŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Ł ǊŞŘƛƎŜǊ 
cette convention ; 

-  [Ŝ wŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ŎŀŘŞƳƛŜ ŘŞŎƛŘŜ ŘŜ ƭΩƻuverture ou non de la section sportive scolaire (sur les 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ LƴǎǇŜŎǘŜǳǊǎ tŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ9t{ύΦ 

 
Une Section sportive scolaire est officielle pour 3 ans avec des moyens différents (à voir auprès de 
chaque académie). 
 

4. Suivi d’une Section Sportive Scolaire 

-  tǊƻǇƻǎŜǊ ŀǳ ŎƘŜŦ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ Ŝƴ ƛƴǾƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΦ  

-  wŜƳŜǊŎƛŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ όŜǘ ƭŜǎ 
tenir informés régulièrement). 

-  Les Inspecteurs PŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ wŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘΩ9t{ ǎƻƴǘ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎ 
sportives scolaires et jouent donc un rôle déterminant. 

-  [Ŝǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻŦŦƛŎƛŜƭǎ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ Ŝǘ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞŜs au sein de la 
section sportive scolaire par la Fédération (art. 10 de la Charte). 

-  La présence aux conseils de classe est à négocier pour assurer le suivi des sportifs dans leur 
globalité. 

-  {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ƳŞŘƛŎŀƭ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ǊŞŀƭƛǎŞΦ 
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Fiche n°3 - Création d’une classe à horaires aménagés en collège et 
lycée 

 

1. Définition 

¦ƴ ƘƻǊŀƛǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞ Ŝǎǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛ Řǳ ǘŜƳǇǎ ǉǳƛ ƭƛōŝǊŜ ƭŜǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ŀǳȄ ƘŜǳǊŜǎ ǉǳƛ 

leur permettent de pratiquer leur discipline. /ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƘƻǊŀƛǊŜǎΣ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ 

aménagé est mis en place pour tous les élŝǾŜǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŎƭŀǎǎŜ Ŝǘ ŎŜ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƴƛǾŜŀǳȄΦ  

/ŜǘǘŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊéƎƭŜƳŜƴǘŞŜ Ŝǘ ŘŞǇŜƴŘ Řǳ ōƻƴ ǾƻǳƭƻƛǊ Řǳ ŎƘŜŦ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

2. Procédure 

[ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ƘƻǊŀƛǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞ Ŝǎǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳne section sportive scolaire, au niveau des démarches auprès du ŎƘŜŦ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ Ŏƭǳō ŘŜǎ ǎǇƻǊǘǎ ŘŜ ƎƭŀŎŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜΦ   

Il est important de faire valoir le sérieux de la structure par la qualƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞΣ le 

suivi scolaire et le suivi médical proposé par le club.  

[ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴŘǊŀ ŀǳ ŎƘŜŦ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘƻǊŀƛǊŜǎ ǎŜǊŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΦ 

Tout au long de cette étape, le relationnel avec les partenaires est primordial (compte-rendu régulier, 
communication, remerciements Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴs à des compétitions des galas, des 
ŜƴǘǊŀƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŞƭŝǾŜǎύΦ 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Note. ¦ƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƘƻǊŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řǳ ǘŜƳǇǎ ǇƻǳǊ ǳƴ 

sportif ou un petit groupe de sportif.  
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Fiche n°4 - Création d’un aménagement d’horaires en classe 
primaire 

 

1. Définition 

Le législateur a adopté la Loi d'orientation sur l'éducation n° 89-486 du 10 juillet 1989. L'article 9 de 
la loi précitée stipule que « l'année scolaire comporte trente-six semaines au moins réparties en cinq 
périodes de travail, de durée comparable, séparées par quatre périodes de vacance des classes. Sur 
la base de cet article, l'aménagement du temps scolaire a donc été confié au pouvoir réglementaire, 
lequel a notamment prévu : 

-  que les établissements disposaient en matière pédagogique et éducative d'une autonomie qui 
s'étend à l'organisation du temps scolaire (décret n° 85-924 du 30 août 1985 relatif aux 
établissements publics locaux d'enseignement), 

-  que l'inspecteur d'académie pouvait adapter l'organisation du temps scolaire dans une ou 
plusieurs écoles, sur proposition du ou des conseils d'école concernés et après avis de la 
commune et concertation avec les partenaires intéressés (décret n° 91-383 du 22 avril 1991 qui 
fixe un certain nombre de conditions à respecter : respect du nombre annuel d'heures 
d'enseignement et du nombre des périodes alternant travail et vacances, journée scolaire de 6 
heures maximum et semaine scolaire de 27 heures maximum et 5 jours maximum), 

-  que le calendrier scolaire annuel serait fixé par arrêté ministériel pour une période de trois 
années, avec adaptation possible aux situations locales dans des conditions définies par un 
décret n° 90-236 du 14 mars 1990. 

 

2. Procédure 

Au regard de ces obligations réƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 

ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ : 

-  ŘΩǳƴ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞŎƻƭŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ  

-  Ŝǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭe chargé de la circonscription au niveau du premier 

degré ou son adjoint en charge des affaires scolaires.   

 

[ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴŘǊŀ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘƻǊŀƛǊŜǎ ǎŜǊŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΦ 

Tout au long de cette étape, le relationnel avec les partenaires est primordial (compte-rendu régulier, 
communication, remerciements Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƛnvitations à des compétitions des galas, des 
ŜƴǘǊŀƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŞƭŝǾŜǎύΦ 
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Fiche n°5 - Les arguments à faire valoir 

 

ζ [Ŝ ǎǇƻǊǘ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴƴǳ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƳƻǊŀƭΣ 
culturel Ŝǘ ƛƴǘŜƭƭŜŎǘǳŜƭΦ Lƭ Ŝǎǘ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ǇƭŀƛǎƛǊ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΦ Lƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ 
une contribution originale à la formation du citoyen. Les sections sportives scolaires 
constituent un dispositif de réussite et de valorisation des compétences et aptitudes des 
jeunes. »  
  

Extrait de la charte des sections sportives du 13 juin 2002  

 

1. Les objectifs généraux  

Ç tŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ŜƴŦŀƴǘǎ ǎŎƻƭŀǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ ǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ 
sportive réussie, conciliant le rythme scolaire des enfants.  

Ç aƻǘƛǾŜǊ ƭŜǎ ŞƭŝǾŜǎ Ŝƴ ƭŜǳǊ Řƻƴƴŀƴǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜǊ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ǾŀƭƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎǇƻǊǘ 
ǉǳΩƛƭǎ ŀŦŦŜŎǘƛƻƴƴŜƴǘΣ ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŜǳǊ ǊŞǳǎǎƛǘŜ 
scolaire.  

Ç hǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǎŎƻƭŀǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ 
développer leur autonomie.  

Ç tŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ŜƴŦŀƴǘǎ ǎŎƻƭŀǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ǳƴŜ 
ŎǳƭǘǳǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜ Ŝǘ ŘŜ ǾƛǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΦ  

Ç !ƛŘŜǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǎŎƻƭŀǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōlissement scolaire concerné à évoluer dans une bonne 
ƘȅƎƛŝƴŜ ǎǇƻǊǘƛǾŜ Ŝǘ ŘŜ ǾƛŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ Ŝǘ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇƻǳǊ 
eux-mêmes et pour les autres.  

Ç tŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǎŎƻƭŀǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŎƻƭŀƛre 
concerné.  

Ç ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǎŎƻƭŀǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 

 
2. Les objectifs scolaires  

Ç [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŎŜǳȄ ŘΩǳƴŜ ŎƭŀǎǎŜ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜΦ [ΩŞǉǳƛǇŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ǇŜǳǘ décider 
ŘŜ ǎǳǎǇŜƴŘǊŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭŀ ǎŎƻƭŀǊƛǘŞΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŜƭƭŜ 
peut aussi décider à tout moment pour des raisons scolaires, comportementales ou sportives 
ŘΩŜȄŎƭǳǊŜ ƭΩŞƭŝǾŜ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƭŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ŀǳ ŎƻƭƭŝƎŜΦ Les horaires et exigences 
scolaires sont les mêmes que pour tous les autres élèves.  

Ç Le jeune va développer son autonomie, plus particulièrement dans son organisation, pour 
allier études et sport, en particulier en ce qui concerne la planification de son travail 
personnel.  

Ç [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǎǘ ƎŀǊŀƴǘƛ ǇŀǊ ƭϥŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜΦ 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭϥŜƳǇƭƻƛ Řǳ ǘŜƳǇǎ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ ŞƭŝǾŜǎ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǊ ƭŜǳǊ ǎǇƻǊǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
plus intensive, sans empiéter sur leur vie scolaire.  

  

3. Les objectifs sportifs  

Ç LƳǇǳƭǎŜǊ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǎǇƻǊǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł 
ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Ç 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǳǊ ƎƻǶǘ ŘŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǎ ŀƛŘŜǊ Ł ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩǳƴ 
travail suivi et régulier.  

Ç Permettre aux jeunes patineurs d'accéder à une maîtrise des fondamentaux techniques ainsi 
que de son règlement.  

Ç hǳǾǊƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭϥŞŘǳŎŀǘŜǳǊΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦƛŎƛŜƭ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜΣ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
formations spécifiques.  
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4. Finalités et principes 

[ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƘƻǊŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ 

ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƻŦŦǊƛǊ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ 

ōƻƴ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎŎƻƭŀǊƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǳǊ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Ŝƴ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł 

trois principes : 

 Č  Continuité, en garantissant une prise en charge globale des enfants tout au long de 
ƭΩŀƴƴŞŜ ;  
 Č Equilibre entre formation scolaire, formation sportive et temps de repos, de 
récupération, de loisirs ; 
 Č  Rigueur, Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ 
ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ ǎΩƛƳǇƻǎŀƴǘ ŀǳȄ Ŏƭǳōǎ ŀŦŦƛƭƛŞǎ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ 
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Annexe : Exemple de convention de partenariat 
 
ENTRE 

 L’établissement XXX, représenté par son chef d’établissement, M XXX, 
 Le club XXX, représentée par le Président XXXX ; 

ET 
La Ligue ou le Comité Départemental des Sports de Glace de la région XXX  

Il a été convenu ce qui suit : 

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir l'implication des parties et de fixer les principes qui les lient afin de 
contribuer au bon fonctionnement de ce dispositif d’aide à la promotion des Sports de Glace en particulier (la discipline) 
dans la région XXX. 

 
Article 2 : SCOLARITE 

o [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ··· ŦŀŎƛƭƛǘŜ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ŘǳκŘŜǎ ƧŜǳƴŜόǎύ ǇŀǘƛƴŜǳǊόǎύ Ŝƴ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ 
partie de la matinée afin que les entraînements puissent être organisés en début de matinée en dehors des 
ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ obligatoires. 

o [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳόȄύ ƧŜǳƴŜόǎύ ǇŀǘƛƴŜǳǊόǎύ ŎƻƳƳŜ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ŞƭŝǾŜǎΦ [ŀ 
ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳƴ ƳƻǘƛŦ ƛƴǾƻǉǳŞ ǇƻǳǊΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǎΩŀōǎŜƴǘŜǊ ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘΣ ŞǾƛǘŜǊ ƻǳ ŦŀƛǊŜ 
déplacer une sanction, ƴŜ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳȄ ǎƻǊǘƛŜǎ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜǎΣ ŜǘŎΧ ¦ƴ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜ ŘŜ ŎŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŜƳƛǎ ŀǳ 
club.  

o 5Ŝǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ Ł ǘƛǘǊŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳόȄύ ƧŜǳƴŜόǎύ 
patineur(s) de participer à des compétitions. 

o Le travail et les résultats scolaires restent la priorité du/des patineur(s) bénéficiant de la présente convention. 
o Pour bénéficier de la présente convention, le dossier scolaire et sportif du/des patineur(s) candidats à ce dispositif 

seront préalablement examinés ǇŀǊ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
o ¦ƴ ŎƻƳǇǘŜ ǊŜƴŘǳ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ ǎŜǊŀ Ƨƻƛƴǘ ŀǳȄ ōǳƭƭŜǘƛƴǎ ǘǊƛƳŜǎǘǊƛŜƭǎ ŘŜ ƭΩŞƭŝǾŜΦ 

 
Article 3 : SECURITE 
[Ω!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘǳκŘŜǎ ǇŀǘƛƴŜǳǊόǎύ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŀǇpliqués. 
En dehors de ces horaires, les parents assument leurs propres responsabilités. 
 
Article 4 :  

o [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ŀǎǎǳǊŜ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎΦ 
o Elle assure la pleine et entière responsabilité des élèves qui lui sont confiés pendant ƭŜǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘΦ  
o 9ƭƭŜ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭŜǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ όƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

horaires de la demi-pension). 
 

Article 5 :   
La Ligue des {ǇƻǊǘǎ ŘŜ DƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ··· ǎΩŀǎǎǳǊŜ Řǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ǎŜǎ 
conseillers techniques. 
 
Article 6 : DUREE DE LA CONVENTION 
[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊŜƴŘ ŜŦŦŜǘ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ ····Φ {ŀ ŘǳǊŞŜ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǇŀǊ ǘŀŎƛǘŜ 
reconduction sauf dénonciation par uƴŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ tŀǊ 
ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞƴƻƴŎŞŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ŀŎŎƻǊŘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎΣ ǎƻƛǘ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ou 
ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎŀǎΣ ƭŀ ŘŞƴƻƴŎƛŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊŞŀǾƛǎ ƳƻǘƛǾŞ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ƳƻƛǎΦ 
  
Fait à XXX, le 
 
tƻǳǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Pour le club, Pour la Ligue de la région XXX ou le Comité Départemental des Sports de Glace, 
         M. XXX    M. XXX          M. XXX 
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